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----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le gouvernement remet au Parlement un rapport sur la cellule nationale de suivi des atteintes au 
monde agricole » (cellule DEMETER). Ce rapport évaluera le dispositif et ses missions de 
surveillance, notamment en termes de nombre d’enquêtes et d’arrestations effectuées par rapport 
aux financements et aux moyens humains mis à sa disposition. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Créée début octobre 2019 par le ministère de l'intérieur en collaboration avec les syndicats agricoles 
FNSEA et Jeunes Agriculteurs, la cellule de gendarmerie Demeter avait pour objectif d'apporter une 
réponse à l'ensemble des problématiques de sécurité touchant le monde agricole afin de détecter des 
menaces et autres infractions visant des exploitations. 

Une enquête exclusive parue dans le Journal Le Monde le 27 décembre 2024 remet en question la 
légitimité de la cellule de renseignement Demeter, créée le 3 octobre 2019. Cette enquête s’appuie 
sur les réponses et documents fournis par dix préfectures de l’ouest de la France en charge des 
“observatoires de l’agribashing” obtenues par l’ONG ARIA. Elle montre que, depuis 2020 les 
agriculteurs ne se sont pas emparés de ce dispositif et que, d’autre part, il existe une vraie 



APRÈS ART. 27 N° 1985

2/2

disproportion entre les menaces d’agri-bashing invoquées en 2019 à la création de la cellule 
Demeter et la mise en place des observatoires de l’agri-bashing, et les infractions recensées depuis.

De plus, par un jugement du 1er février 2022, le tribunal administratif de Paris avait annulé le refus 
du ministre de l'intérieur de mettre fin à une partie des activités de la cellule nationale de suivi des 
atteintes au monde agricole, en lui demandant la cessation de ses activités de prévention des « 
actions de nature idéologique ». 

Cet amendement demande donc la remise d’un rapport sur les activités de cette cellule. 

 

 


